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ÉDITORIAL

Une année solidaire sans 
convivialité, avec masque, gel 
et distance – Confinement, 
isolement, faire autrement -  
Travail en ligne, enseignement 
sur écran, réunions en visio, 
apéros virtuels.

Nos obligations, nos fonctionnements, nos 
habitudes sont modifiés, stoppés. On végète 
tristement sur notre planète paralysée, contaminée, 
en gardant l’Espoir et surtout l’Envie de vivre tout 
simplement.
Pouvoir accueillir les nouveaux nés, accompagner 
ceux qui nous quittent, embrasser nos enfants, se 
serrer la main ; retrouver nos instincts humains 
sans crainte ni phobie.
Tests et vaccins seront, je l’espère, nos passeports 
vers cette liberté si fragile. Que chacun retrouve 
sa joie de vivre et puisse réapprécier la valeur des 
choses simples.
A toutes et à tous, je souhaite des jours meilleurs 
en 2021. Un retour à une vie normale ; qu’elle soit 
familiale, professionnelle, artisanale, commerciale, 
amicale, associative, artistique, festive. Que nos 
Commerces, Entreprises, Associations et Clubs 
sortent de ce coma artificiel sans trop de séquelles.
Presque banalement, nous nous souhaitons 
«une bonne santé» en précisant «c’est le plus 
important!». Très sincèrement, c’est le souhait 
qui me tient le plus à cœur pour chacun d’entre 
vous. En ce début d’année, continuez à respecter 
les consignes sanitaires et prêtez attention à votre 
entourage.
Que 2021 nous libère du coronavirus et nous rende 
sourire, légèreté et convivialité.
Par tradition, retour sur les mois écoulés et mise en 
lumière de toutes les personnes qui 
m’entourent sans ménager leur disponibilité, 
leur dévouement, leur réactivité. Une équipe 
Municipale attentive, respectueuse, efficiente. 
Des équipes attachées aux services municipaux, 
consciencieuses, professionnelles, polyvalentes, solidaires 
et très sollicitées.

L’équipe Mairie : Gestionnaire du relationnel, des 
finances, de l’administratif, du social. Toujours à 
l’écoute.
L’équipe Ecoles : Organisatrice et protectrice de 
la vie scolaire, culturelle et sportive de nos enfants. 
Des mains de fer et des cœurs de velours.
L’équipe Services Techniques : Gardienne du 
bon fonctionnement des bâtiments et espaces de 
notre village ; pluridisciplinaires, multitâches, par 
tous les temps, pour le quotidien, la sécurité et 
l’évènementiel.
Tous travaillent dans l’ombre, en coulisse. Je suis 
heureuse de vous les présenter et leur adresse 
toute ma gratitude.
Focus des travaux réalisés et en cours de  
réalisations :
Rénovation stade de la Martinette – Mise en 
conformité stade de la Combe – Auberge du Val 
d’Ainan – Reprise de routes pour améliorer le 
quotidien – Réfection route du Versoud – Rénovation 
d’une classe école primaire – Rénovation buvette 
de la Combe.
Projets en cours pour notre Bassin de Vie : 
Espace France Services, bibliothèque, crèche et 
garde champêtre.
Zoom sur les manifestations rituelles, festives, 
surtout solidaires, maintenues et réalisées en 
2020 : les «Marchés Nocturnes» de Juillet et  Aout 
– le 14 Juillet – le 11 Novembre – le «Marché des 
vignerons et produits de terroir» – le «Marché de 
décembre» – le concours «Noël à votre balcon».
Malgré les paradoxes de cette année tumultueuse où 
se mêlent crainte, colère, frustration, incohérence, 
tristesse ; j’ose dire cette lapalissade : le calme 
revient toujours, quelle que soit la violence de la 
tempête.
Restons optimistes, cultivons des pensées positives, 
cueillons des petits bonheurs, protégeons nos 
valeurs authentiques, naturelles. Soyons confiants 
et vaillants, nous retrouverons la liberté de vivre 
libre ensemble et en Bonne Santé.

Bien cordialement,
Nathalie Beaufort, votre maire.

Recrutement
La Mairie lance le recrutement d’un animateur (trice) de Relais Assistant(e)s Maternel(le)s. Vous êtes intéressé(e), vous connaissez 
une personne qui peut l’être? Renseignez vous auprès du secrétariat de la mairie et sur le site internet de la commune:
wwww.saint-geoire-en-valdaine.com
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La vie municipale

Retrouvez les comptes-rendus complets sur le site 
internet : www.saint-geoire-en-valdaine.com

INFORMATIONS GÉNÉRALES
Madame le Maire présente des informations à l’ensemble de 
l’assemblée : 
• Projet «Espace France Services» : services d’accueil de la 
petite enfance et lecture à débattre le 26 novembre entre maires 
et 1ers adjoints de la Valdaine.
• Reprise de l’Auberge du Val d’Ainan : discussions toujours en 
cours.
• Dossier de candidature au dispositif «Petites Villes de Demain» 
déposé en sous-Préfecture le 6 novembre 2020 après 10 jours de 
préparation seulement. Dossier soutenu par le sénateur André 
Vallini, après sa rencontre avec notre Maire.
• Présentation du projet de réhabilitation de la résidence autonomie 
par Pluralis accompagné de ses architectes : changement des 
huisseries et isolation par l’extérieur.
• Courrier reçu demandant la position communale sur la pose 
des compteurs Linky : réponse à ce courrier à rédiger, avec copie à 
l’ensemble des membres du conseil municipal. 
• COVID-19  : point sur la situation fait par le Dr Fumagalli aux 
élus et Mme le Maire. Proposition de réaliser des tests avec l’aide
du cabinet d’infirmières. Valdaine Chapiteaux met gratuitement 
une tente à disposition. Une vraie solidarité locale. Vifs 
remerciements aux acteurs.
• Annulation du marché de Noël organisé par Horizon Valdaine.
• Goupe de travail du circuit des 7 châteaux : préparation d’un 
parcours d’orientation avec carte et visuels réalisés par Richard 
Cole.
• Diagnostic complet de l’église St Georges : cahier des charges 
d’appui à cette opération proposé par les services départementaux 
du Patrimoine.
• Report du spectacle «Le discours» de Grégory Faive (en 
partenariat avec le Grand Angle) au 11 juin 2021.
• Poursuite du travail suite à l’abrogation de la délibération (du 
09/03/2020) portant sur la voirie communale : sollicitation par 
courrier de l’ensemble des propriétaires pour obtention d’un accord 
écrit pour le transfert de propriétés, sous réserve du bon état 
préalable. Cartographie des voies à finaliser, avec référencement 
des types de voies vérifiés sur le terrain. Une preuve de propriété 
sera demandée en amont de la prise de décision. 

PÔLE ADMINISTRATIF & FINANCIER
Administratif
• Installation de la commission d’urbanisme : le groupe urbanisme 
continuera de travailler l’instruction des autorisations avec Bernard 
Collet-Beillon, adjoint à l’urbanisme.
• Réglement intérieur du conseil municipal : l’article L2121-8 du 
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) précise que les 
communes de 1 000 habitants et plus ont pour devoir d’établir 
et d’appliquer un règlement intérieur qui régit le fonctionnement 
du Conseil. Le document proposé au vote reprend les principales 
dispositions du CGCT concernant les règles générales de 
fonctionnement du Conseil. Adopté à l’unanimité.

Finances
• Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) – Dossier 
d’aide pour le cheminement doux des Rieux : le financement 
proposé se compose de 77 525 euros HT de subventions publiques, 
DSIL inclus, pour un montant total des travaux de 96 904,69 euros 
HT. Adoptée à l’unanimité.
• Sortie d’actif communal : le véhicule Fiat Doblo acquis en 2008,  
totalement amorti, a fait l’objet d’une reprise suite à l’acquisition 
d’un nouveau véhicule. Adoptée à l’unanimité.

PÔLE SCOLAIRE - CULTURE
Conseil Municipal des Jeunes (CMJ)
Elections en décembre pour désigner 10 enfants à l’école Val’Joie 
et 5 enfants à l’école Plampalais.
Conseil d’écoles 
Maternelle : 3 classes pour un total de 78 élèves.
Elémentaire : 5 classes pour un total de 101 élèves.
Protocole sanitaire adapté aux scolaires respecté, avec 
consigne du port du masque pour l’école élémentaire.
Fermeture d’une classe en persective à l’école élémentaire à la 
rentrée 2021 par manque d’effectifs.
Exercices PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) intrusion 
faits. Des aménagements sont à prévoir.

INTERCOMMUNALITÉ – SYNDICATS  
Commission des Solidarités du 4/11
Rapport de Nicole Brestaz et Claude Rioche
Commission de la transition écologique du 9/11
Rapport de Dominique Govaerts
Commission économique du 3/11
Rapport de Dominique Govaerts et Julien Bourry
CAPV
• Désignation des représentants au Comité de pilotage PLH
(Plan Local de l’Habitat).
• Agriculture : mise en place d’un groupe de pilotage. Proposition 
d’Anthony Mahé comme représentant de la commune. Adoptée à 
l’unanimité.
• Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI)
En application de l’article 136 II de la loi pour l’Accès au 
Logement et un Urbanisme Rénové (dite loi « ALUR ») du 24 
mars 2014, le 1er janvier 2021, premier jour de l’année suivant 
le renouvellement des élus municipaux et communautaires, la 
compétence « PLU et documents d’urbanisme en tenant lieu 
et cartes communales » sera transférée à la Communauté 
d’Agglomération du Pays Voironnais. Ce processus automatique 
peut néanmoins être interrompu si une minorité de blocage (25 % 
des communes représentant 20 % de la population soit 8 
communes et 19 240 habitants) venait à s’exprimer dans les 
trois mois précédant cette échéance. Les communes du Pays
Voironnais seront appelées à se prononcer entre le 1er octobre et 
le 31 décembre 2020.
PLUI rejeté avec 3 abstentions.

Extraits du Conseil Municipal  du 19 novembre 2020
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La vie municipale

Conseil Municipal des Jeunes : nouvelle équipe élue

Les élections ont été organisées en décembre 2020 : le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) 
compte 15 nouveaux élus.
Le CMJ est composé de 15 élus issus des écoles élémentaires de Saint Geoire en Valdaine, 10 de l’école Val’Joie (VJ) et 5 de l’école 
Plampalais (P).
6 élèves de CM2 (5 de VJ et 1 de P) et 9 élèves de CM1 ( 5 de VJ et 4 de P) ont décidé de participer activement à la vie municipale.
La règle de la parité n’étant pas en place pour le CMJ, les filles seront majoritaires, avec 10 filles élues. 
Dans cette équipe, 4 élus résident à Merlas, 1 à Velanne, et 10 à Saint Geoire en Valdaine.

Félicitation à ces jeunes conseillers!

Décés de M. Bonnamy : hommage au départ d’un sage

Travaux - Stades de foot : le financement

Bilan du financement des travaux
La commune a sollicité plusieurs aides pour permettre la 
réalisation des travaux des stades de football.
Saint Geoire en Valdaine a bénéficié notamment d’une 
aide de l’Etat d’un montant de 15 000 euros au titre 
de la Dotation d’Equipement aux Territoires Ruraux 
et le Pays Voironnais finance 50% du montant des 
travaux restant à charge.

Claude a rejoint ceux des siens partis trop tôt. Ton dévouement à la chose publique a marqué les deux 
mandats municipaux de 1er adjoint que tu as accomplis de 1989 à 2001. Ta bienveillance, ta générosité, ton 
professionnalisme, voire ton perfectionnisme étaient de mise dans toutes tes actions au profit de l’intérêt 
général. Tu ne comptais ni tes heures, ni ton argent quand il fallait résoudre un problème communal, tout en 
gérant ton entreprise de mécanique de précision. Tu avais gardé l’exigence transmise pendant ta formation au 
lycée Vaucanson. Comme tu savais nous faire rire à l’issue des séances de conseil municipal qui duraient… 
tard dans la nuit ! J’espère que tu es parti avec le sentiment du devoir accompli. Je suis fier d’avoir travaillé 
avec toi et heureux d’avoir connu l’homme qui adorait sa famille et était si fier de ses petits-enfants. Tes bacs 
à fleurs, l’abri de l’ancien lavoir de Plampalais, entre autres réalisations, sont là pour rappeler ton passage 

au service de la communauté. Avec toi, chaque problème technique trouvait sa solution. Tu avais le coup de crayon pour concrétiser 
les projets. La peinture était ton jardin secret. Derrière le technicien vivait aussi un artiste toujours affable et respectueux de la 
sensibilité de son interlocuteur. Jamais un mot de trop… Tu dois beaucoup manquer aux tiens. Comme beaucoup de tes anciens 
collègues élus, je vais garder le souvenir d’un homme de cœur sûr, fidèle et engagé. Bon vent, Claude, le « sage » !

Michel Cudet

Aquarelle de C. Bonnamy représentant le 
téléphérique de Grenoble

Aquarelle de C. Bonnamy représentant
un paysage du Midi
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La vie municipale

Travaux : chantiers en cours de réalisation ou déjà terminés

Compteurs Linky : déploiement en cours

Le déploiement des compteurs Linky est en cours sur notre territoire.
Vous avez reçu ou allez recevoir un courrier d’ENEDIS, gestionnaire du réseau 
de distribution d’électricité, vous informant du prochain remplacement de votre 
compteur électrique, accompagné de la plaquette suivante : «Linky, le compteur 
qui simplifie la vie» (couverture ci-contre). 
Il s’agit de remplacer votre compteur par un compteur Linky, nouveau «compteur 
communiquant». Ces compteurs sont destinés à mieux maîtriser la répartition de 
la fourniture d’électricité entre les usagers, afin d’optimiser le fonctionnement 
du réseau. Ces compteurs dits «intellligents», sans l’intervention physique 
d’un technicien, permettent notamment d’augmenter ou diminuer la puissance 
distribuée, ou encore de réaliser le relevé de compteur.
Il a été récemment validé qu’il n’y a pas d’obligation légale à installer un compteur 
Linky au domicile des particuliers (Cours d’Appel de Bordeaux, jugement du 17 
novembre 2020). Vous pouvez toujours refuser l’accès à votre propriété pour 
l’installation du compteur, ENEDIS devant respecter le droit de propriété lorsque le 
compteur n’est pas situé sur l’espace public ou dans un endroit accessible. 
Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site internet de la commune : 
http://www.saint-geoire-en-valdaine.com/compteurs-linky/

Ancien panneau d’entrée Nouveau panneau d’entrée
Choché

Nouveau panneau de sortie

Promenade des 7 châteaux : le travail se poursuit

Rares sont les communes disposant d’un patrimoine bâti aussi riche 
que Saint-Geoire en Valdaine. Dans une logique de préservation et 
de mise en valeur de l’identité du village, un groupe de travail a été 
constitué pour réfléchir sur les actions potentielles.
Animé par Julien Bourry, 1er adjoint, et Dominique Govaerts, 
conseillère déléguée, le groupe est composé de plusieurs élus qui 
traitent des sujets en lien avec le circuit des 7 châteaux. Grâce aux 
actions de Keith Dickson, l’année 2021 devrait voir la réalisation d’un 
circuit de course d’orientation entre les 7 châteaux. Pour les scolaires, un autre circuit équipera la Combe du Versoud. En parallèle, 
plusieurs élus sont à l’œuvre sur les dimensions historiques, touristiques, ludiques et numériques du projet. 
Au cours d’une réunion qui s’est tenue récemment, Ingrid Caillet-Rousset, représentant le château de Longpra, a fait part de son 
intérêt pour le projet.

Ce nouveau format de panneau indique une entrée d’agglomération et une vitesse limitée à 50 km/h. 
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Notre dossier

En ce début d’année 2021, nous avons décidé de vous présenter nos employés municipaux, ou de 
vous les présenter à nouveau. Vous les avez peut-être déjà croisés sans savoir qu’ils sont en train 
de vous rendre service. C’est l’occasion de leur dire merci.
Ils nous accompagnent toute l’année dans notre quotidien : à la Mairie dans des fonctions 
administratives, en charge de l’entretien des différents locaux municipaux, dans nos rues à gérer les 
problèmatiques techniques, et dans nos écoles publiques aux côtés des enseignants et nos enfants. 
Ils sont là, et parfois nous ne remarquons pas leur présence, car ils opèrent en toute discrétion pour 
nous faciliter la vie. 

Les employés municipaux : à vos côtés toute l’année

Alexandre
Ecosse
Directeur
Général des
Services

Delphine
Garon-Guinaud
Responsable
Finances
et Urbanisme

Isabelle
Cavagna
Responsable
des affaires
générales

Marie-Noëlle
Plessis
Responsable
Juridique

Elsa
Eisenstein
Animatrice
du RAM
(Relais Assistants
Maternels)

Elisabeth
Graven

Animatrice
du RAM

Dominique
Imbert
Animatrice Relais emploi

était absente 
au moment 
des photos.
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Notre dossier

Les employés municipaux : à vos côtés toute l’année

Alain Garcia (à droite) a pris récemment le poste de responsable des services techniques. 
Il gère une équipe de trois agents techniques : Franck Gauthier (à gauche), Stéphane 
Genin (absent de la photo) et Vincent Le Bihan (absent de la photo).

Carmen
Giroud Garampon
Responsable
Entretien

Véronique
Scaringella
Agent Entretien
Résidence
Autonomie
Plampalais
et
navette
du mardi matin

Pascale
Brigard
Responsable
scolaire

Maria
Rito-Serra
Agent restauration
à l’école Val’Joie

Nathalie Chanaux, Agent de restauration à l’école La Lambertière, était absente le jour 
de la photo.
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Notre dossier

Les employés municipaux : à vos côtés toute l’année

Juliette 
Perratone
Agent scolaire
à l’école Val’Joie

Jessica Jouvet
Agent scolaire et 
restauration
à l’école Val’Joie

Ces drôles de dames travaillent à l’école maternelle La Lambertière.
De gauche à droite : Véronique Mollier (ATSEM) - Cécile Koehl-Faber (ATSEM) - Sylvie 
Renaud-Guillaud (Agent scolaire) - Joëlle Annequin (ATSEM)

Voici notre équipe d’agents scolaires et d’ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des 
Ecoles Maternelles) :

Candy
Richard
Agent scolaire
à la maternelle
La Lambertière
et 
accompagnatrice
transport scolaire
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La vie municipale

Cette année, les membres du CCAS ont distribué 129 colis de Noël aux saint geoiriens répondant à 2 critères d’attribution : être agés 
de 75 ans et plus et être inscrits sur les listes électorales de Saint Geoire en Valdaine. 

104 colis pour personne seule et 25 pour les couples (les 2 répondants aux 2 critères d’attribution 
des colis) ont ainsi été remis.
A l’Hôpital, les accès étant restreints, les 16 colis prévus ont été gentiment distribués aux 
résidents bénéficiaires par Hasnia, l’animatrice.
C’était l’occasion pour notre CCAS de prendre des nouvelles de nos aînés et de leur souhaiter de 
bonnes fêtes de fin d’année.
Ces colis ont été reçus avec une grande satisfaction, le CCAS n’ayant eu que des retours positifs.
Je remercie Carrefour Express qui a accompagné l’action du CCAS par un geste commercial, 

permettant d’améliorer la qualité des colis distribués. 
Pour répondre à la demande de plusieurs saint geoiriens, voici la liste des membres du CCAS :
Nathalie BEAUFORT (Maire et Présidente), Nicole BRESTAZ (Vice-Présidente), Saïd BETOU, Julien BOURRY, Lesley BURKE-CHAPPEL, 
Thomas CHABOUD, Marie-Cécile CHOLLAT-RAT, Claire COHENNY, Danièle DUMAS, Sylvie GUILLAUD, Anthony MAHE, Carlos MARTINS, 
Josiane MONNET, Pascal PECH, Virginie SANTURENNE, Claude RIOCHE, Nadine ROUX.

Meilleurs vœux à tous pour cette nouvelle année.
Nicole BRESTAZ, Vise Présidente du CCAS.

Voie de covoiturage de l’A480, mode d’emploi :
L’AREA a ouvert la première voie réservée en France aux covoitureurs avec le nouveau panneau du Code 
de la Route qui autorise cet usage. Ce panneau est le losange blanc sur fond bleu (ou noir lorsque le 
panneau est lumineux).
 Aux heures de pointe, à l’affichage du losange blanc sur le panneau lumineux, l’actuelle voie de gauche 
devient la voie réservée au covoiturage. Seuls les véhicules occupés par 2 personnes ou plus, les taxis 
et les véhicules à très faible émission pourront alors utiliser la voie de gauche et la vitesse maximale 
autorisée sera de 50 km/h sur l’ensemble des voies.
Les voies de covoiturage sont désormais inscrites au code de la route. 

Les contrôles sont assurés par les forces de l’ordre, seules habilitées à verbaliser les usagers de la route. Les automobilistes en 
infraction encourent une amende de 135€ (90€ si paiement immédiat).
Essayez le covoiturage! 
La SMMAG (Syndicat Mixte des Mobilités de l’Aire Grenobloise, dont le Pays Voironnais fait partie) a développé le service de 
covoiturage «M’Covoit-Lignes +». Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site www.mobilites-m.fr.
Bonne nouvelle : un arrêt de covoiturage est installé près du parking de covoiturage de Champfeuillet, à Voiron. 

Les annonces de la CAPV : 

CCAS : distribution des colis de Noël

Permanence de La Ressourcerie en déchèteries
Dans votre déchèterie de Montferrat, pour collecter vos dons d’objets, La Ressourcerie sera présente de 14h à 16h30 le jeudi 11 février 2021 et le jeudi 15 
avril  2021. Suivez La Ressourcerie sur Facebook  : 
https://www.facebook.com/RessourceriePaysVoironnais

Collecte des déchets : les agents de collecte ne travaillent pas les jours fériés. 
Ainsi, désormais tous les jours fériés sont rattrapés le mercredi de la même semaine.
N’oubliez pas de sortir impérativement vos bacs le mardi soir !
Ces dates sont mentionnées sur votre calendrier de collecte, vous pouvez le consulter ou le télécharger sur : 
http://www.paysvoironnais.com/collecte/jours-de-collecte-600.html

Déchèteries
Pour les déchets qui ne sont pas collectés en porte-à-porte ou en point de regroupement, la CAPV a mis en place un réseau de huit déchèteries.
L’ accès est gratuit pour les particuliers du territoire, payant pour les professionnels.
Rappel : il est nécessaire de s’inscrire  pour déposer ses déchets.
Retrouver les démarches pour s’inscrire sur le site de la CAPV :
http://www.paysvoironnais.com/decheteries/demander-l-acces-a-la-decheterie-374.html
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La vie des écoles

Ecole primaire Val’Joie : à la découverte des alliés des jardins

Ecole privée Plampalais : école en fête
Pour clôturer l’année 2020, tous les élèves de l’école ont participé 
à des ateliers autour du thème : « Noël, un moment de partage ».
Ils ont évolué dans les différents ateliers proposés par les 
enseignantes :
– Dans la classe de Delphine et Erika en PS MS GS, ils ont réalisé 
des cartes pour les personnes âgées de l’EHPAD de St Geoire avec 
lesquels ils ont l’habitude d’échanger autour d’après-midi de jeux, 
de chants, de bricolage. Ils ont écrit un conte pour illustrer les cartes.
– Dans la classe de Valérie en CP CE1, ils ont confectionné une 
grande guirlande de mains avec pour thème le partage. Ils ont aussi 
inventé un acrostiche autour du mot partage.
– Dans la classe de Gaëlle en CE2 CM1 CM2, ils ont fabriqué des 

boules à neige avec leur portrait à l’intérieur.
L’après-midi a été riche pour tous, elle s’est terminée autour d’un chant de Noël.
Tous les enfants et l’équipe de Plampalais vous souhaitent une bonne année 2021.

Mieux connaître les animaux alliés du jardin
Il y a deux ans naissait le projet de création d’un potager à 
l’école. C’est donc en toute logique que les classes de CE1 et 
CE2/CM1 se lancent cette année dans un projet visant à mieux 
connaître les animaux alliés des jardiniers, afin de les attirer 
et de les accueillir. Dans ce contexte, les élèves ont bénéficié 
d’une première intervention, d’abord théorique puis sur le

terrain, d’un animateur de France Nature Environnement.
La prochaine étape consistera à créer des caches, des 
conditions propices pour attirer les insectes pollinisateurs, des 
hérissons... dans notre potager.

Les amis de l’école : commande de fromages et saucisses

L’année scolaire 2020-2021 reste marquée par la pandémie. Avec son nouveau bureau et l’implication des 
parents bénévoles, l’association des amis de l’école reste déterminée à proposer des manifestations pour 
continuer à financer des projets pédagogiques pour les écoles publiques de St Geoire en Valdaine. «Les amis 
de l’école» ont ainsi organisé une commande de fromages et de saucisses Haut-Doubs, clôturée le 8 janvier 
2021. Les commandes se faisaient via le courriel de l’association amisecolestgeoire@gmail.com ou auprès des 
commerçants du village qui supportaient cette opération.

Autres informations :
• Des sorties de ski sont programmées en janvier pour les 5 classes 
de l’école. 
• Organisation exceptionnelle pour le courseton : après s’être 
entraînés, les 101 élèves de Val’Joie ont parcourus 208 km au 

total, distance reliant St Geoire en Valdaine à la ville d’Orange! 
Protocole sanitaire oblige, chaque classe a organisé seule son 
épreuve.

Marianne Charton, Directrice de l’Ecole élémentaire Val’Joie
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3 Journées offertes au bassin de vie valdainois pour effectuer des tests de dépistage. 600 personnes 
ont été testées.

Tous volontaires et unis pour lutter contre le Coronavirus : les 
professionnels de la Santé, certains élus locaux, des bénévoles toujours 
prêts,  Valdaine Chapiteaux toujours présent.
Ces journées de tests ont eu lieu les 18, 19 et 20 décembre 2020.
Une organisation bien orchestrée, un accueil et un accompagnement 
rassurant, des regards souriants malgré l’inconfort des tenues 
imposées.
Une prévention citoyenne pour une protection collective, les consignes 

restent actives, ne baissons pas la garde, même si, grâce aux résultats des tests, nous sommes un peu plus sereins.
Chargée de cette mission, à la demande de La Région, je suis fière et touchée par la spontanéité positive et généreuse de tous les 
intervenants, un élan humaniste, responsable, solidaire.

Merci à tous. En Valdaine, nous sommes bien protégés, bien soignés et bien accompagnés.
Nathalie Beaufort

Tests COVID-19 :  tous volontaires et unis pour lutter

Navigations poétiques : objectif Printemps des poètes

Appel à textes, photos, dessins ou collages sur le thème : Vous avez dit Désir ? désir de nature, 
de liberté, de dignité, de fête, d’amour, quoi d’autre ? La parole est à vous. Adresser vos textes à : 
Navigations poétiques@gmail.com ou à Anne-Lise Blanchard 15 rue de La Rochette 38620 Saint 
Geoire en Valdaine.
Vos textes, photos, dessins, collages seront exposés ou lus le 11 avril lors du Printemps poétique de 
Saint Geoire en Valdaine. Découvrez ci-contre l’affiche de la 23emeédition du Printemps des poètes.

«L’impossible désir
De monter plus haut que l’azur
L’alouette s’y brûle les ailes
Et sa voix consumée
Retombe en cendres dans les blés»

Anne Perrier (1922-2017), Le Joueur de flûte
Pour les Navigations poétiques,

Anne Lise Blanchard.

Actualité des familles  : naissance

Bienvenue au nouveau-né : 
Timaël, né le 21 novembre 2020, 

de Jennifer Randoulet et Dimitri Amiot.

Le dernier don du sang a eu lieu le 21 décembre 2020. 
Les donneurs de sang bénévoles saint-geoiriens étaient 
nombreux à ce dernier rendez-vous de l’année.
L’une de vos bonnes résolutions pour 2021 est de sauver des 
vies en donnant votre sang ?
Voici le calendrier 2021 de tous les passages de l’EFS à saint 
Geoire en Valdaine : 
 1.Lundi 15 février  2.Lundi 19 avril  
 3.Lundi 21 juin  4.Lundi 19 juillet
 5.Lundi 16 août  6.Lundi 18 octobre  
 7.Lundi 20 décembre

La Présidente,
Carole Rioche.

Don du sang : rendez-vous en 2021
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USV Foot : réussite pour le marché des  vignerons

Retour sur le marché des vignerons et produits du terroir du 21 novembre dernier qui a connu un franc succès avec la présence 
de 24 producteurs. Les visiteurs et clients ont pu ainsi récupérer leurs commandes et compléter leurs achats pour les fêtes de fin 
d’année. Un investissement sans faille de toute l’équipe dirigeante nous a permis de mettre en place ce rassemblement dans le 
respect strict des consignes sanitaires. Pas moins de  270 visiteurs ont pu profiter de ce marché de substitution en toute sécurité. 
A l’issue de la journée, nos fidèles exposants n’ont pas oublié de nous remercier chaleureusement ainsi que la commune pour notre 
investissement qui a permis la réussite de cette manifestation.
Sur le plan sportif, reprise timide mais attendue de l’entrainement chez les équipes de jeunes. Les mesures sanitaires ne nous 
permettent pas de reprendre les matchs.

Le  club est dans l’attente de la mise en place des buts à 11 sur le stade de la Combe afin de pouvoir obtenir l’homologation des 
instances départementales.
2020 se termine et j’en profite pour souhaiter aux membres du bureau, joueurs,éducateurs, sympathisants du club et à vous tous, de 
bonnes fêtes de fin d’année et beaucoup de bonnes choses pour l’année 2021.

Jean THOMET
Président USV FOOT

Equipe U10-U11, Responsable Jean-Michel Ecole de foot animée par Franck

Apiculture : l’Isère en tête

Deux syndicats les représentent : l’Abeille Dauphinoise et le 
Syndicat Apicole Dauphinois (SAD). Ce dernier recensent 
près de 1734 membres en 2020 et à peu près autant pour 
l’abeille Dauphinoise. Les deux syndicats vous proposent une 
centrale d’achat à des prix compétitifs sur le matériel et les 
équipements, des essaims de qualité, des conseils mais aussi 
des formations pour tous les niveaux et tous les objectifs.
Pour adhérer au SAD à partir du 6 janvier 2021:
https://syndicat-apicole-dauphinois.org/
Pour Adhérer à l’Abeille Dauphinoise à partir de janvier 2021 :
http://abeille-dauphinoise.fr/

Une fois adhérent, vous pourrez vous inscrire aux formations 
qui vous intéressent.
Des formations ont lieu prés de chez nous : avec Dominique 
LORME à Merlas et avec Véronique MAYEUX à Saint Didier 
de la Tour avec le Rucher école des Vaudrines qui comprend 
également un rucher familial. 
Ces formations comprennent de la théorie et de la pratique :
• Au cours de la théorie, vous apprendrez ce qu’est une 
abeille, comment élever une colonie d’abeilles :les maladies, 
les soins à apporter, comment les aider à produire du miel et tous 
les autres produits de la ruche. Vous verrez la règlementation 
entre autres également. 
• La partie pratique vous permettra de savoir si vous avez peur 
ou si vous exprimez des craintes, comment aborder une ruche, 
la manipulation des cadres de ruche, les hausses, l’extraction 
du miel, la récupération de la cire d’abeille, les traitements 
annuels etc. 
Sessions de formations «Initiation à l’apiculture»
- Dominique LORME à Merlas, salle de la Mairie : les jeudis 
soir du mois de mars 2021 de 20h00 à 23h00.
- Véronique MAYEUX à St Didier de la Tour, salle de la Mairie : 
les vendredis soir du mois de mars 2021, de 20h00 à 23h00. 
En dehors d’une fabuleuse expérience, vous aurez le sentiment 
d’appartenir à une grande famille et vous vous découvrirez 
probablement une nouvelle passion. Vous deviendrez à coup 
sûr, un berger ou une bergère des abeilles.

Le département de l’Isère compte le plus grand nombre d’apiculteurs, amateurs et professionnels 
confondus.
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Voirie communale : actualisation de la carte 

Le Pays Voironnais a demandé aux communes d’actualiser 
le répertoire des chemins ruraux dans le but d’augmenter 
l’offre du Plan Départemental d’Itinéraires de Promenades et 
de Randonnées (PDIPR). Sur la base d’une carte proposée par 
Corinne Bourrillon, qui a enquêté jusqu’aux plans cadastraux 
établis au 19eme siècle, l’équipe communale a recherché et 
répertorié tous les chemins. Le répertoire, en cours d’élaboration, 
indiquera un nom, une longueur, d’où ils partent et où ils arrivent. 
L’ensemble sera soumis à une enquête publique afin de ne pas 
risquer de léser les bénéficiaires de chemins d’exploitation. 

Au préalable, certains propriétaires seront consultés afin de 
comprendre certaines incohérences : chemins d’exploitation 
litigieux, chemins disparus, chemins interdits à la circulation, 
chicanes et barrières, etc.
Les chemins ruraux, situés hors des zones urbaines, font partie 
du domaine privé de la commune qui n’a pas l’obligation de 
les entretenir. Ils peuvent être cédés, à condition que la vente 
soit sanctionnée par un acte notarié. Les chemins ruraux ne 
devraient pas être confondus avec les chemins d’exploitation, 
mais le cadastre national, consultable sur « cadastre.gouv » ne 
fournit pas d’indication absolue.
La voirie communale est constituée des voies communales et des 
chemins ruraux. La dernière version officielle de l’ensemble des 
voies communales date de 1980. Les tentatives d’actualisation, 
en 2001, puis en 2018-2020, n’ont pas abouti, la procédure est 
très complexe. 
Une voie communale est inaliénable. Elle est entretenue par 
la commune, qui reçoit des subsides de l’administration pour 
cette tâche. Au cours du temps, de nombreux chemins ruraux 
desservant des habitations ont été élargis et goudronnés. Ils 
seront transformés en voies communales sur la longueur où des 
maisons sont desservies. La carte de 1980 présentait 20 km de 
voies communales, la nouvelle carte cumulera plus de 30 km. 
Toutes les voies carrossables (privées ou communales) auront 
ainsi un statut clair.

P. Mortreuil

Richard Cole : découvrez mon nouveau livre

En décembre 2020, j’ai publié mon nouveau livre, intitulé «Balades dans les Villes de l’Isère, 
Vue d’un Artiste». Texte Français et Anglais.

En 2013 j’ai publié, «Portrait 
d’un Village Français par un 
Artiste Anglais», Richard 
Cole.
Ce livre portait sur Saint 
Geoire en Valdaine, que je 
connais depuis plus de 55 
ans.
« Balades...,» est une vue per-
sonnelle d’autres villes, villages et châteaux que j’ai dessinés et 
peints au fils des années dans l’Isère. Il contient des chapitres 
sur La Tour du Pin, Crémieu, Morestel, St Geoire en Valdaine, 
St Laurent du Pont et 16 autres villages et châteaux. 

Portez vous bien.
Bien cordialement, Richard Cole.
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Je suis sophrologue-analyste. 
Mon cabinet de sophrologie se situe dans le Bâtiment du Groupe médical
Plampalais (derrière le centre hospitalier). 
Nathalie Garcia
Tél. : 06 72 90 26 08  - courriel : nathgarcia.sophro@free.fr 

Sophrologie :  Nathalie Garcia à votre service

La vie économique

Naturopathie :  désormais au Pôle Santé

Julie Rogeon vous accueille
au pôle santé de St-Geoire.
Pour en savoir plus, vous pouvez consulter
son site julierogeon-naturopathe.com 
ou la contacter au 06 69 66 89 97.

Institut de beauté : Elodie vous reçoit à son domicile

Elodie Brand viens d’ouvrir son institut de beauté à Saint Geoire en Valdaine, à son domicile, 366 Route des Rieux.
Vous voulez en savoir plus? N’hésitez pas à l’appeler!

Elodie Brand
06 59 53 46 77

Commerçants, entreprises et artisans : la municipalité à votre écoute

La municipalité accompagne l’activité commerciale locale.

VOS ÉLUS SE MOBILISENT
Pour toutes informations, questions, aides/subventions possibles, organisation, vous pouvez contacter les élus en charge de la 
vie locale :
Gabrielle ROUX-SIBILON, Adjointe au Maire : Tél. 04 76 07 51 48
Nadine CHABOUD, Conseillère municipale : Tél. 06 74 26 39 38
Pascal PECH, Conseiller du Maire : Tél. 06 12 17 41 29, pascalpech@wanadoo.fr
Dominique GOVAERTS, Conseillère municipale, Déléguée développement local : courriel: govaertsd@gmail.com

RAPPEL - MISE À JOUR DE VOS INFORMATIONS
Nous avons besoin de vos retours pour mettre à jour notre listing de coordonnées des professionnels. Que vous soyez commerçants 
ou artisans, vous figurez sûrement dans ce listing, mais vos informations sont peut-être obsolètes. N’hésitez pas à nous envoyer 
vos coordonnées (Nom, activité, adresse postale, téléphone, courriel, site internet, Facebook, etc...) pour faire les actualisations 
nécessaires et renouveler votre volonté de rester dans ce listing.
Le site internet http://www.saint-geoire-en-valdaine.com/ recense également les professionnels de la commune. Si vous souhaitez 
apparaitre sur ce site, il faudra le mentionner lors de votre retour, en précisant les coordonnées que vous souhaitez mettre en avant : 
téléphone fixe, mobile, site web, courriel, page Facebook, etc... 
Toutes ces informations sont à envoyer à l’adresse suivante : mairie@sgvaldaine.fr

D’avance merci pour votre participation.
G. ROUX-SIBILON



     INFOS PRATIQUES

Déneigement : laissez la voie libre aux engins de déneigement

 Mairie : 04.76.07.51.07 
Courriel : mairie@sgvaldaine.fr 
Tous les matins en semaine : 8h30 - 12h
mardi et mercredi après-midis  : 14h - 17h

 Taxi : 04.76.55.77.55 / www.adc-taxis.fr
 Cantine scolaire : 04 76 07 65 25

Courriel : restauration@sgvaldaine.fr
 Bibliothèque Henri & Renée Morel : 

Mardi 9h - 11h et 16h - 18 h, mercredi 16h  - 18h ,  
Samedi 14h30 - 16h30  

 Déchèterie de Montferrat (hiver) : 
Mardi, jeudi, vendredi : 13h30  - 17h
Samedi : 9h - 12h et 13h30 - 17h

 La Poste : 3661
 Gendarmeries (St Geoire & Pont-de-B.) :

04.76.07.50.17 
 Centre Médico-Social : 04.76.65.21.29

 Infirmière-puéricultrice : 04.76.66.17.55 
 Conseil Architecture, Urbanisme et

 Environnement
(CAUE )(1er jeudi du mois) : 04.76.07.51.07

 Rénovation de l’Habitat : 
Cabinet URBANIS : 04.79.33.21.26 

 Agence Départementale d’Information 
sur le Logement : 04.76.53.37.30

 Conciliateur de Justice : 04.76.07.51.07 
 Relais emploi : 04.76.07.52.16 
 Maison de l’Emploi : 04.76.93.17.18
 Adéquation : 04.76.32.72.80
 Relais Assistant(e)s Maternel(le)s : 

04.76.07.51.07 ou 06.98.02.51.81
 Pompiers (SDIS) : 112 ou 18
 Marché : mardi matin, Place André Chaize 
 Messes à St Geoire : 04.76.37.23.20

C’est l’hiver et nos services 
techniques devront encore gérer 
le déneigement de la voirie si 
d’autres épisodes neigeux ont 
lieu.
En tant qu’usagers de la route, nous avons des 
responsabilités pour que le déneigement puisse 
s’effectuer dans les meilleures conditions 
possibles.
Anticipez : pelle à neige, racloir, sel doivent 
déjà être à votre disposition, prêts à servir.

Equipez-vous : si vous n’avez pas de pneus adaptés pour circuler sur des routes enneigées, ne prenez 
pas votre véhicule. Vous risquez d’avoir un accident suite à la perte de contrôle de votre voiture, et vous 
blesser, voire blesser d’autres personnes. Vous risquez également de vous retrouver bloqué sur le réseau 
routier et empêcher la circulation des autres usagers et des engins de déneigement.
Ne gênez pas : garez votre véhicule dans les parkings, pour permettre le passage des engins et éviter un 
amoncèlement autour de votre voiture provoqué par le chasse-neige.


